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POSITION DU GESAC 

SUR L’EXTENSION ÉVENTUELLE DU RÈGLEMENT D’EXEMPTION 240/96 

DU 31 JANVIER 1996 CONCERNANT L’APPLICATION DE L’ARTICLE 85.3 DU TRAITÉ À DES CATÉGORIES D’ACCORDS DE TRANSFERT DE TECHNOLOGIE

AUX ACCORDS DE DROIT D’AUTEUR



La Commission a adopté en janvier 2002 un rapport d’évaluation sur l’application du règlement d’exemption 240/96 concernant certaines catégories d’accords de transferts de technologie (ci-après « règlement ECTT »). 

Le règlement ECTT ne s’applique à titre principal qu’à certains types d’accords de licences de brevet et de savoir-faire. Dans son rapport d’évaluation, la Commission s’interroge notamment sur la nécessité d’étendre ce règlement à d’autres secteurs de la propriété intellectuelle et en particulier aux accords en matière de droit d’auteur. 

Il convient tout d’abord de souligner que le rapport d’évaluation de la Commission ne comporte aucune indication justifiant l’inclusion générale du droit d’auteur dans le règlement ECTT. Au contraire, hormis le cas des logiciels, le rapport se révèle extrêmement dubitatif sur l’opportunité de regrouper dans un même règlement les activités liées aux transferts de technologie et les activités liées au droit d’auteur. 

Le GESAC tient ici à confirmer à la Commission que le droit d’auteur relève d’une approche tout à fait différente de celle qui gouverne les domaines couverts par le règlement ECTT et que rien ne justifie l’extension générale du règlement aux accords relevant de cette matière. 

En tout état de cause, le règlement ECTT ne devrait certainement pas être appliqué au droit d’auteur concernant des œuvres autres que les logiciels. En fait, bien que les logiciels soient protégeables au titre du droit d’auteur, l’objet spécifique du droit de propriété intellectuelle est ici considérablement différent du droit attaché à des œuvres culturelles telles qu’une œuvre musicale ou audiovisuelle. En conséquence, même s’il existe des arguments en faveur de l’inclusion du droit d’auteur sur les logiciels dans un règlement d’exemption visant à couvrir la technologie, de tels arguments ne sont pas applicables aux œuvres autres que les logiciels.

Les différents arguments qui militent en faveur du maintien du droit d’auteur sur des œuvres littéraires et artistiques autres que des logiciels hors du champ d’application du règlement d’exemption, dont certains ont d’ailleurs été identifiés par la Commission elle-même, tiennent à :

· la spécificité du droit d’auteur 

· la spécificité des accords en matière de droit d’auteur

· la problématique de l’extension du règlement limitée aux logiciels

· la compétence communautaire.

· La spécificité du droit d’auteur

Le règlement ECTT a originairement vocation à assurer le développement et la diffusion à grande échelle de l’innovation dans la Communauté, tout en protégeant une concurrence effective dans le domaine des produits techniquement nouveaux ou améliorés soumis à des licences de brevets ou de savoir-faire. Le Règlement du Conseil n° 19/65/EEC qui a donné pouvoir à la Commission d’adopter le présent règlement ECTT fait d’ailleurs référence à des « contrats qui comportent des limitations imposées en rapport avec l’acquisition ou l’utilisation de droits de propriété industrielle – notamment des brevets, modèles d’utilité, dessins et modèle ou marques – ou avec les droits résultant de contrats comportant cession ou concession de procédés de fabrication ou de connaissances relatives à l’utilisation ou à l’application de techniques industrielles » (article 1.b).
Les œuvres littéraires et artistiques protégées par le droit d’auteur sont par nature très différentes des produits protégés par les brevets ou le savoir-faire. On peut rappeler ici en substance les principales caractéristiques qui différencient d’une part les œuvres et le droit qui y est attaché et d’autre part le domaine de la propriété industrielle : 

· Les attributs du droit : le droit d’auteur confère à son titulaire un droit exclusif de reproduction, de diffusion et de représentation de son œuvre. L’œuvre, émanation de la personnalité de son auteur, fait par ailleurs naître un droit très spécifique, le droit moral, qui a notamment pour objet de permettre à l’auteur de faire respecter son œuvre. Le brevet quant à lui confère à son propriétaire le droit d’interdire à tout tiers non autorisé la fabrication et la commercialisation de son invention. Contrairement au droit d’auteur, il s’agit d’un droit de propriété à finalité purement commerciale.

· L’objet et la finalité du droit : contrairement au droit qui protège les inventions, le droit d’auteur protège la forme, et non une idée ; il protège la culture, la création, et non l’innovation ; il porte sur des œuvres de l’esprit qui n’ont pas nécessairement de fonction utilitaire. On pourrait dire d’une manière un peu schématique qu’il enrichit le patrimoine culturel de la communauté tandis que le droit des brevets a vocation à accroître le patrimoine industriel et sert le bien-être et la qualité de vie matériels de la collectivité - qu’il s’agisse d’environnement, de sécurité alimentaire, de santé etc -.

Cette dimension culturelle du droit d’auteur doit être prise en compte par la Communauté européenne. En effet, l’article 151 du Traité requiert de la Communauté qu’elle prenne en compte les aspects culturels et oblige ainsi notamment la Commission à trouver un équilibre entre objectifs de concurrence et objectifs culturels du droit d’auteur. 

La CJCE et le TPI ont par ailleurs à de multiples occasions pris des décisions mettant en avant la spécificité du droit d’auteur. Il résulte notamment de certaines décisions que certains attributs du droit d’auteur, par exemple le droit d’exécution publique, ne rentrent absolument pas dans le cadre réglementaire général conçu pour couvrir les procédés industriels et la technologie (voir notamment l’affaire 262/81 Coditel SA Compagnie Générale pour la Diffusion de la TV c/ Ciné Vog Films SA [82]). 

· Les critères de protection : l’« inventivité » et la « nouveauté » sont des critères objectifs de la propriété industrielle qui expriment le caractère novateur et inédit de l’invention objet du brevet. Ces critères s’opposent au critère subjectif d’ « originalité » de la propriété littéraire et artistique, qui marque l’empreinte de la personnalité de son auteur. En outre, de par leur nature et contrairement aux inventions, les œuvres de l’esprit n’ont pas vocation à faire l’objet d’une application industrielle.

· Le caractère non substituable de l’objet protégé : les œuvres littéraires et artistiques, contrairement à d’autres produits ou services protégés par un brevet, ne sont pas des « produits » substituables. Le consommateur ne les considère évidemment pas comme interchangeables en raison de leur nature, de leur prix ou de leur usage. La relation qui existe entre les œuvres n’est donc pas une relation de concurrence. 

· L’absence de formalisme : contrairement aux brevets, les œuvres sont protégées dès leur création, à l’exclusion de toute obligation de dépôt et de contrôle administratif. Bien sûr, le dépôt des œuvres, auprès des sociétés d’auteurs par exemple, est très utile pour la commodité de la preuve de l’antériorité et de la propriété de l’œuvre. Mais de tels dépôts ne sont pas une condition de la protection. Le droit d’auteur se caractérise par son absence de formalisme par rapport au droit de la propriété industrielle.

· La spécificité des accords de licences de brevet et de savoir-faire par rapport aux accords de licence de droit d’auteur

*
Le GESAC partage l’avis de certains commentateurs dont la Commission se fait l’écho dans son rapport d’évaluation, selon lequel « les questions de pratique commerciales et de politique publique liées à la concession de licences portant sur des œuvres (littéraires et artistiques) sont très différentes de celles que soulève le transfert de technologie ».

· Le transfert de technologie porte sur un ensemble de biens matériels (machineries, aides pédagogiques etc) et immatériels (connaissances, savoir-faire) permettant la mise en œuvre d’une technologie. Les accords passés dans le domaine du droit d’auteur, y compris dans le domaine de la gestion collective du droit d’auteur, ont quant à eux pour objet de définir les conditions d’utilisation des œuvres. Ils ne sont en aucun cas assimilables à des accords de transfert de technologie. 

· Le transfert de technologie soulève des questions de politique publique en matière d’éducation et de formation, de santé, de recherche et développement et de politique industrielle, distinctes des questions de politique socio-culturelle que soulève le droit d’auteur.

*
Le règlement tel qu’il est conçu n’est absolument pas adapté aux accords de licence en matière de droit d’auteur. 

Notamment, le bénéfice de l’exemption prévue par le règlement ECTT est fondé sur des notions étrangères à la discipline du droit d’auteur :

· Ainsi qu’on l’a rappelé plus haut, les œuvres de l’esprit ne sont pas dans une relation de concurrence les unes par rapport aux autres dans la mesure où elles ne sont pas interchangeables ou substituables pour les usagers.

· Le critère de part de marché est difficilement applicable aux contrats de droit d’auteur. Comment calculer les parts de marchés en matière de droit d’auteur ? Quand devra-t-on considérer que le donneur de licence détient une part de marché « significative » ? faudra-t-il se baser sur les revenus produits par l’exploitation de l’œuvre, sur la popularité de cette dernière, se référer ou non au genre auquel elle appartient ? de plus, l’originalité, qui est la condition de la protection par le droit d’auteur, cadre mal avec une telle analyse dès lors que, comme indiqué ci-dessus, une chanson n’est pas substituable à une autre, et que le caractère unique de chacune d’elles pourrait conduire à considérer systématiquement qu’elle bénéficie d’une part de marché significative .

*
Jusqu’à présent, tant la sauvegarde des droits qui constituent l’objet spécifique de la protection conférée par le droit d’auteur (voir la paragraphe 83 du rapport d’évaluation de la Commission) que les spécificités de l’industrie musicale, audiovisuelle ou de l’édition littéraire, la particularité des secteurs de la musique ou du cinéma ou encore la dimension culturelle évoquée plus haut etc. ont été prises en compte par le juge communautaire ou la Commission lorsqu’ils ont été amenés à se prononcer sur l’application de l’article 81 du Traité au droit d’auteur (voir Coditel c/ Cinévog cité plus haut ; la récente affaire du prix fixe en Allemagne « Sammelrevers » etc). Étendre le règlement d’exemption aux accords en matière de droit d’auteur risquerait de rigidifier la mise en œuvre du droit de la concurrence dans ce domaine par le biais d’une banalisation menaçante pour la spécificité unanimement admise de ce secteur. 

De la même manière, une extension du Règlement aux accords de droit d’auteur ne manquerait pas de créer un carcan incompatible avec les besoins et les nécessités de la gestion collective, consacrés par la Cour de Justice. 

Une extension du règlement ECTT aux accords entre sociétés de gestion collective présenterait par ailleurs peu d’avantages dans la mesure où le cadre réglementaire général conçu pour couvrir les licences de technologie et de procédés industriels ne leur est pas adapté. 

Enfin, si la Commission tente d’encourager les licences de droits propriété intellectuelle sur une base pro-compétitive pour faciliter la dissémination des œuvres protégées dans l’UE, il convient de souligner que les sociétés de gestion collective poursuivent d’ores et déjà le même objectif et dispensent les exploitants, qu’il s’agisse de PME ou de grandes entreprises, d’avoir à contacter des milliers de titulaires de droits différents, leur donnant ainsi accès commodément à un contenu varié et de haute qualité et renforçant par là leur compétitivité et leur attrait pour le public. Etendre le règlement d’exemption n’apporterait pas d’avantages à cet égard.
Au total, la situation actuelle consistant à procéder à un examen par la Commission au cas par cas des différents accords régissant la gestion collective (accords de représentation réciproque, accords du Bureau Européen des Licences, statuts du BIEM etc) a conduit à des résultats qui, à ce jour, ont permis de concilier les exigences fondamentales et les évolutions des missions des sociétés d’auteurs avec les principes du droit de la concurrence.

· La problématique spécifique des logiciels

En réalité, il ressort de la lecture du rapport d’évaluation de la Commission que la problématique liée à l’extension du règlement au droit d’auteur concerne surtout le droit d’auteur sur les logiciels et les inventions mises en œuvre par ordinateur.

Ceci s’explique sans doute par la nature même des logiciels qui constituent une catégorie à part, seule susceptible d’être concernée par les transferts de technologie. Les logiciels apparaissent en effet avant tout, contrairement aux autres œuvres de l’esprit, comme des inventions techniques, à vocation utilitaire et d’application industrielle.

La protection des logiciels par le droit d’auteur peut d’ailleurs, à maints égards, paraître une étrangeté. En effet, un logiciel destiné à gérer la comptabilité d’une entreprise, à assurer des réservations de places d’avion ou d’hôtel ou encore à faciliter le travail des secrétaires, pour important qu’il soit, ne présente par de rapport avec la discipline du droit d’auteur. La protection des logiciels par le droit des brevets avait d’ailleurs à l’origine été envisagée, et écartée pour des motifs d’opportunité plus que de logique juridique.

La spécificité des logiciels par rapport aux autres œuvres littéraires et artistiques se vérifie d’ailleurs dans le régime juridique qui leur est applicable et qui les rapproche singulièrement du droit des brevets (droit moral réduit, pas d’exception pour copie privée etc).

· La compétence communautaire

Le Règlement ECTTest fondé sur le Règlement du Conseil 19/65/CE du 2 mars 1965, qui autorise la Commission à exempter notamment des accords « auxquels ne participent que deux entreprises et qui comportent des limitations imposées en rapport avec l’acquisition ou l’utilisation de droits de propriété industrielle – notamment des brevets, modèles d’utilité, dessins et modèle ou marques – ou avec les droits résultant de contrats comportant cession ou concession de procédés de fabrication ou de connaissances relatives à l’utilisation ou à l’application de techniques industrielles » (article 1.b). Pour étendre le règlement ECTT à d’autres domaines que ceux prévus initialement, la Commission doit donc avoir une habilitation du Conseil. Or dans l’état actuel, la Commission ne semble pas disposer d’une telle habilitation pour les accords en matière de droit d’auteur.

***
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